
Schéma 3

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET PLAN LOCAL D'URBANISME

                                                                                                                                                                                                                                              
                                                                                                                                          Arrêt du projet par CM                                                                                                
 PLU soumis à E.E.                     étude et réalisation évaluation environnementale           La commune envoi la délibération                        3 MOIS                                     
 systématique                                                                                                                                  d'arrêt et  et le dossier à la                                                                                                                                               
                                                                                                                                                                   Préfecture du département      
                                                                                                                                                                                 

                                                                                                                                                                                                                                                                   Modifications éventuelles 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             du dossier

                                                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                                                                  
                                                                                                                                   EE demandée                           
                                                    La commune envoie le diagnostic,                               absence                  
                                                    le PADD et un dossier de                                            de décision
                            étude                 présentation de son territoire et            2 MOIS
  Autres PLU                               de son projet (questionnaire à 
                                                    compléter) à la DREAL pour                                        Pas d'EE                               Arrêt du projet par CM
                                                    examen au «cas par cas»                                        demandée                       La commune envoie la délibération             3 MOIS
                                                                                                                                                                              d'arrêt et  le dossier à la
                                                                                                                                                                                                       Préfecture du département

                                                                                                                                                                                                                                 
                                                                                                                                                                                                                                                                
                                                             Modifications éventuelles
                                                        du dossier
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  Enquête publique sur le
   dossier de PLU (1 mois)
    (avec avis du Préfet PPA et 
               Avis Préfet AE)
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 Enquête publique sur le
 dossier de PLU (1 mois) 
(avec avis du  Préfet PPA et  
             réponse AE)
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